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p;aiiclie, un peu hyperthrophié aussi, pesait 9, gr. 729 et en contenait

milligf. -2 3.

]] sera très intéressant de suivre les variations de i'iode thyroïdien et de

l'iode du sang suivant une alimentation déterniinée, dont on connaîtra la

teneur en iode. Il ne le sera pas moins de recliercber ce que devient l'iode

du sang après la tbyroïdectomie, s'il augmente ou s'il disparait. On jugerait

peut-être ainsi la question de la provenance de ce métalloïde, que nos re-

cliercbes permettent de considérer, dès maintenant, comme un élément

normal du sang.

Mon EXPLonATioy botanique de la SÉnégambie,

PAR M. AuG. Chevalier.

A mon reloue à Saint-Louis, au mois de novembre 1899, au moment
oii j'allais rentrer en France, M. Cbaudié, gouverneur général de l'Afrique

occidentale, me confiait une mission, pour explorer, au point de vue bota-

nique, la colonie du Sénégal, afin de réunir les productions végcHales de la

Sénégambie [)our l'Exposition universelle et pour continuer mes recb((rcbes

sur la floi-e et sur la géograpbie botanique de l'Afrique occidentale

française.

Les plus grandes facilités me furent domiées pour acconqilii- mon ex-

ploration ; aussi, malgré le temps relativement court qu'a duré cette mis-

sion (quatre mois), j'ai pu rapporter une collection de plantes et un
nombre d'observations assez impoi-lant dans un pays oii la flore était déjà

en partie connue, grâce surtout aux recherches déjà anciennes d'Adanson,

de Leprieur, de Perrottet, de Heudeiot, et à celles plus récentes du
R. P. Sébire.

Mes recherches en Sénégambie ont porté dans trois régions :

1° Les rives du Bas et du Moyen Sénégal jusqu'à Kayes;

2° La presqu'ile du Cap-Vert et les cantoiis situés entre cette prescpi'ile

et l'embouchure du Sénégal;

3° Les territoires baignés par la Casamance et ses ramilicati )ns.

1 . Les rives nu Séîségal.

J'ai profité des transbordements et des arrêts, parfois de plusieui-s

jours, pour herboriser sur les rives du Sénégal, soit en montant au

Soudan, soit en en revenant.

Les points où j'ai le plus longtenqis séjourné sont : Richardioli, Poior.

Kaédi, M'l)ohou, en amont de Matam, lîakel, enfin Tamboiikliané, le

dernier seuil rocheux que franchit le Sénégal,
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Le Sénégal ne possède dans sa région moyenne jusqu'à l'etnljouchurc

ni l'épais rideau de végétation qui longe le Niger sur la plus grande partie

de son cours, depuis ses sources juscpi'au-dessus de Sansanding, ni les

immenses plages sablonneuses ou vaseuses, transformées en prairies de

hourgou à l'Iiivemage, depuis Mopli jusque bien au delà de Gao. Les

dunes couvertes (V Acacia et de Balanites, si communes dans la région de

Tombouclou, sont rares ici, au moins le long du fleuve. En revanche, les

vastes savanes peuplées de très rares arbres s'étendent à perte de vue sur

les deux rives du fleuve.

Le Niger a un lit large mais peu profond, à peine accusé. A l'époque de

riiivernage, ses eaux s'épandent dans la vallée parfois sur de vastes éten-

dues. Le Sénégal , au contraire , est fortement endigué et ses deux berges

sont ordinairement assez fortes, mêmeaux plus grandes crues, pour retenir

toutes les eaux. C'est seulement dans le pays compris entre Dagana et Podor

que ces eaux peuvent déborder et couvrir- jusqu'au iac de Nguer des terri-

toii-es coupés de chenaux assez amJogues à ceux du Niger compris entre

Diafai-abé et la région de Tombonctou.

Le lit du fleuve est ordinairement creusé dans des terres ou des argiles

d'alluvions. Les rives se présentent sous forme de seuils successifs légère-

ment inclinés, distants verticalement les uns des autres de quelques déci-

mètres, ou seulement de cp.ielques centimètres, recouverts après la crue

d'une très mince couche de limons. Souvent aussi, après les crues ou après

les tornades, lorscpie l'eau vient l)atti'e avec violence les j-ives du fleuve,

les terres des rives s'éboulent d'un seuil à l'autre et forment ainsi une série

de gradins successifs dont les terres s'écroulent facilement d'un gradin à

l'autre, à moins qu'elles ne soient fixées par des rhizomes de Cypéracées

communes sur les bords. Ces terres sont planh'es en Mil, en Maïs, en Ta-

bac, en Doliques, en Solanum Pieireanum PaiUeux et Bois, à mesure du re-

trait de l'eau.

A hauteur du niveau atteint par l'eau vers le milieu de janvier, c'est-à-

dire lorsque la baisse est déjà très avancée, croît un cordon d'Arbustes qui

restent presque complètement submergés pendant plusieurs semaines. Les

plus communs de ces arbustes sont le Salix Senegnlensis , YHerminicra Eln-

phoxijlon,\e Mimosa polyacantha, le Craiœva reUgiosa Forst. Ils perdent

leurs feuilles mais ne paraissent pas autrement soutïrir de ce bain prolongé.

Ds reprennent des feuilles et se couvrent de fleurs à la partie su|)érieure

avant mêmeque toute la plante soit sortie de Feau.

Au bout de la saison sèche, lorsque ie niveau de l'eau est très bas, ces

plantes restent néanmoins en relation avec la terre humide par de très

longues et très puissantes racines, souvent en partie déterrées pai" les ra-

vinements et qui descendent jusqu'au fleuve en suivant à peu près la ligne

de plus grande pente. Le Salix Senegalcnsis surtout est très commun et ses

racines lixeut assez solidement les berges pour qu'on puisse l'employer pour
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airéter les raxinements qui se produisent à l'époque des pluies dans toutes

les r('j;ioas de l'AlVique tropicale.

Les rives du Sénégal sont souvent encondji-ées de troues d'arhres déraci-

nés et charriés parfois à de fp-andes distances en juillet et août, quand le lit

du fleuve est rempli et que son coiu-ant est impétueux. On observe aussi

tiéquemment des arbres à moitié déracinés, couchés en jwrtie dans le fleuve

et continuant cependant à végéter.

Près de Bakel commence une série de seuils et de rochers de grés et de

micaschistes en bancs souvent très relevés et très tourmentés, injectés de

nombreux filonnets de cpiartz.

Dans ces rochers fluviatiles qui découvi-ent en partie à la période sèche,

croissent des Saules et divers Arbustes, et les pierres sont tapiss('es d'une

petite Podosteinon/ir('e ((ue nous avons rencontrée sui'tout en abondance aux

chutes de Billy.

Sur les bords du Sénégal, dans les emiroits oii le courant est faible, se

rencontrent généralement Ni/niphœa Lotus L. , Nymphœacœrulea Sav. , Vlri-

cularta stellarls L., et sur les vases exondées, divers Jussiœn et le minuscule

A Usina hutnilc Kunth.

Près de son end)ouchure, les rives du Sénégal ])résentent quehpies

toufl'es <le Pal('tu\iers : Rliizopliora et Aviceiiiiia , jusqu'aux environs de Pii-

cliartoll, mais ces jilantes sont bien moins connnunes que sur les bords des

Rivièi'es du Sud.

2. De Sain'j'-Louis à Dakar, pf.esoo'îlio du Cap-\'ert

et région des nlayes.

Pas plus cjue dans la région de Tond)ouc(ou oii le désert s étend par

delà le Niger, jusqu'aux monts Hondjori , le fleuve Sénégal ne forme

une limite tranchée entre la flore du Sahel et la tloi-e de la Sénégambie

[jropremeut dite. Les plantes les plus caractéristiques du Sahel connue

rLuphorbe iSrt^/» très voisiue, sinon iden(i(pie à Eiiphnrbia Bnlsamifeni L.

des Canaries, YAdriiiiim Hoiighcl A. DC, à belles fleurs roses et à port de

Sâlaii, le Callolropsis proccni , le Poivrea (iculcala DC. , \ Acacia Vereck

(iuill. et Perr. se retrouvent sur la l'ivc gauche, dans les terrains sablon-

neux et arides du Gayor.

En cpiittant Saint-Louis , le chemin de fer travei'se d'abord une région

de marécages littoraux couverte de Phami.v spiuosa, de Siiœda , de Tamaris

Sencgaknsis , AAiHcennia , de Tijpha, et de lloseaux divers.

Puis la voie se déroule à travei's la plaine du Cayoi-, en grande j)artie

défrichée et cultivée à l'hivernage en Sorgho el en Arachides; le pays est

surtout jalonné de pieds chétifs de Balanilcs lEgijptiaca et iï Acacia Siag. A

mesure qu'on descend vers le Sud, la brousse devient jjIus é|)aisse et plus

ai-borescenle. Les arbres les plus dominants de la zone moyenne et ([ui

doiuient au couvert son aspect général sont: i° le Pariitarium Seiiegalense
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GniH. et Perr. , a[)|)elé par les Européens ff Pommier du Gayorn. Il a, en

effet, le port d'un Mnlus, et les fruits qui eouMvnt chaque arbre ressemblent,

vus (bi train, à de belles reinettes grises; 9.° \ Acacia albitla Delile avec son

tronc tortueux, ses rameaux en parasol, son feuillage trt^s léger, donnant à

peine de Pombre, aj)parait également partout. Cet arbre, fjui s'étend d'un

bout cà l'autre de PAfrique, de la Sénégarabie à l'/Ethiopie, est certainement

Pun des plus caractéristiques de cette zone située à cpiebpies degrés au Sud

du Sabara et que nous avons appelée zone soudanienne. Il présente cette

particularité exceptionnelle dans la flore de la Sénégambie de jterdre ses

feuilles à la saison des pluies, au moment oix la fonction chlorophyllienne

est la plus active pour la plupart des végétaux de PAfrique tropicale. Il re-

prend au contraire ses feuilles et se couvre de longs épis de Heurs d"un

blanc-jaunâti-e h la lui de l'hivernage (novembre), au moment oii la plupart

des arbres perdent leui's feuilles et entrent dans la période de repos. Un

autre Acacia conunun dans cette région est YAcacia Seyal, très reniarcjuable

par ses troncs qui sont couverts d'une pulvérulence de couleiu" rouge ou

orangée, fie sorte qu'à distance ces troncs paraissent couverts de Trenicpolilia

ou déjeunes thalles de Lichens. En réalité, ce sont les vieilles cellules du

|)('riderme qui , avant de s'exfolier, prennent cette teinte.

A partir dp Piregourèye, les mêmesarbres sont encore en pn-dominance,

mais de nouvelles essences, qu'on n'avait aperçues çà et là qu'à l'état d'in-

dividus isolés , croissent eu grand nombre et donnent un autre aspect au

paysage. C'est d'abord le Baobab (Adansonia diffitataL.), Parbre géant

d'Afrique, dont le tronc atteint parfois 20 mètres de circonférence, qui

vient dans toute la région du Cayor, du Baol, de Mander où il est incon-

testablement spontané, alors que plus <lans l'intérieur, connue dans la boucle

du Niger, ou plus au Sud, commedans les Rivières du Sud, il se présente

ordinairement avec les alliu'es d'un ai-bre introduit autour de chaque vil-

lage.

Puis c'est le Palmier renier de PAfrique : Bornssus Mhiopium , probable-

ment identique au Boras-susjlabcllifoniiis de Plnde
,

qui croit là en si grande

abondance, tpie l'on a pu chre qu'il formait une foret entre Piregourèye el

Tivaouane, foret sans ombrage, à individus es])acés ordinairement de

5o mètres les uns des autres, forêt bien claire, comme toutes les forêts

de la Sénégambie, si on les compare à nos belles futaies verdoyantes de

Chênes, de Hêtres ou de Conifères en Europe.

Le Tamarinier (Tamarindus iiidica L.) est également plus abondant e,

plus vigoureux. Ses rameaux retombants, couverts de feuilles, employées

par les indigènes pour la préparation de la sauce de couscous, donnent

plus d'ombre, et c'est au pied de cet arbre ou de divers Ficus que s'étendent

les noirs Sérères pendant la joui'uée.

Le Khaijo SoH'galensis et le Ficis Sycnmorus peuvent être également cités

au nondire des arbres les plus nombreux de la région.
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Entre Tliiès et Pont, le voisiiing-e de la mer et des Niayes commence à se

faire sentir.

Los plus grands arbres sont séparés par des buissons ou des Lianes , dont

quelques-unes sont épineuses et rendent souvent les fourrés impénétrables.

La latérite, sous forme de grès ferrugineux, allleure en beaucoup d'en-

droits, et les plateaux qu'elle constitue sont couverts de Giiicrn Senegaknsis

et de quelques buissons de Laiidolphin Senegaknsis Rodscby et Peyritscli

et de Sirophantiis snrmeniosiis P. DG.

Dans le Uavin-des- Voleurs, existe le grand Bambou de l'Afrique tropi-

cale : Oxijlhcnanihera Ahijssinica Munro et, près de Pout, Parhia A/ricana,

le Nétc des Noirs , très remarquable par ses inflorescences en boules rouges

semblables à des pompons de soldais, ("est à Pout également que commence
à apparaître le Palmier à Imile : Eleis Guineeiisis, qui forme, dans presque
toute la presqu'île du Gap-\ert, des bosquets nombreux et qui remonte un
peu au nord de M' Bidgem, dans la région des Aiayes. Quelques plantes

littorales, commePhœnia; spinosa et Tamaris Senegaknsis , s'avancent aussi

dans l'intérieur jusqu'à Pout, h la faveur des ravins en partie asséchés qui

,

des étangs du littoral, pénètrent dans l'intéiieur du Ndiander.

A Sebikboutane, on commence à apercevoir, sur les bords de la ligne du
chemin de fer, de petits buissons de la Liane à caoutchouc des Aiayes : Lan-

dolphia toineiitosa (Leprieur) Devèvi'e, qu'aucun caractère ne distingue ni

di' Liimhlphia Michelinii Benth., ni de Landolphiu Tmunii Sadeb., et qui n'est

elle-même qu'une simple forme littorale du Lando/phia Ileiidelotii A. DG.,
soiu'ce de presque tout le caoutchouc de l'Afrique sénégambienne.

Getle plante devient plus connnune quand on pénètre dans l'intérieur de

la presqu'île du Gap- Vert, à parlii- de la gare de Tiaroye-Kaut. G'est éga-

lement h partir de ce point que le sol présente une séiie de dunes et de

petites cuveltes couvertes d'efflorescences de sel et occupées par presque

toutes les plantes halopliiles du littoral.

La compagnie du chemin de fer de Dakar à Saint-Louis a planté en bor-

dure de la ligne, surtout dans la presqu'île du Gap-Vert, des Eucalyptus cl

des Opuntia, qui s'y sont naluralisés et sont en voie de s'y répandre en uio-

diliant complètement l'aspect du pays.

Si , au lieu de venir de Saint-Louis à Dakar à travers le Gayor et le

Baol, on longe la côte, la végétation que l'on rencontre est bien différente.

M. Gamille Sandjuc a déjà signalé le caractère équatorial d'une colonie vé-

gétale, cantonnée dans une étroite zone littorale qui s'étend de l'embou-

chure du Saloum jusqu'aux environs de Saint-Louis, à l'embouchure du
Sénégal, en passant par les Niayes. rrDans cette zone littorale, le voisinage

de la mer entretient une plus grande humidité de l'atmosphère; en outre,

dans le Ndiander et la région des Niayes, de nombreux lacs parsèment le

sol, et la nappe a(|ueuse souterraine est peu profonde : deux conditions qui

contribuent à maintenu- une plus grande humidité dans le Gayor et les
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autres contrées pins inte'rieures. On y trouve donc constitué un milieu qui

se rapproche, jnsqu'îi un certain point, de Cfliii des Rivières du Sud, et à

l'abri de ces conditions favorables
,

quelques espèces méridionales ont pu se

glisser dans celle portion restreinte du Sénégal '"'. «

La flore des Niayes est, en elTet, très remarquable par le mélange d'es-

pèces saheliennos et d'espèces guinéennes. L'un des végétaux les plus re-

marquables est le Palmier à huile : Eleis Guinccusis , qui forme cà et là,

dans les petites cuvettes, des ilôts de verdure ou qui, plus souvent, con-

stitue des bandes allongées remplissant le fond des ravins d'eau douce,

ordinairement asséchés la plus grande partie de l'année, mais à niveau

d'eau presque superficiel, ravins disposés presque normalement à la côte

nord-est et venant ordinairement s'aboucher avec les étangs du littoral, qui

sont, les uns, salés et en rapport avec la mer, les autres, d'eau douce.

A l'ombre de ces Palmiers, croissent la plupart des plantes qui accompagnent

les Eleis dans les Rivières du Sud, notamment des Rambous,des Aroïdées,

des Fouo'ères [Pteris, Lygodium), Tetracera almfoUa Wild. Sur les dunes

qui bordent ces ravins, on rencontre encore d'autres arbres ou arbustes du

Sud. Tels sont : Dcùirium Heudelotùmum BaiWon , Zaïtihoxijliim Scne(rale)isc

,

Xyhpia .Elhiopica Pdcb., Diailum niliduin Guill. et Per. , Landolphia Heudc-

lotii A. DC. Ces végétaux, se trouvant à lem- limite septentrionale extrême,

croissant dans le sable et étant exposés aux vents fréquents de la mer, ont

généralement un port trapu, une taille réduite, et les espèces velues ont un

pilosisme plus développé.

()uanl aux i)lantes cpii constituent le fond de la flore mai'itime, elles se-

ront l'objet d'une étude ultérieure.

3. Gasamance.

J'ai consacré les mois de janvier et de février à étudier, en Casamance,

la géographie botanicpie du bassin de cette rivière. On ne possédait d'autres

matériaux sur cette région que les quelques plantes rapportées autrefois

par Perrottet, Leprieur et Heudelot et les notes, en ])artie inexactes, rap-

portées par Lécard'"'.

Ce pays est un des plus intéressants de l'Afrique occidentale française et

au nombre de ceux qui sont appelés au plus grand avenir économique.

Déjà, en 1899, ce petit pays a exporté près de /ioo tonnes de caout-

chouc, d'une valeur en Europe de plus de 3 millions. Tout ce caoutchouc

est fourni par Landolphia Heudelotii A. DC; une petite quantité de mau-

'' C. Sambic, Contribution à l'élude de hi Flore et de la matière médicale de la

Sénégamhie , p. 97.

'•^' Lkcaiîd, Notice sur les productions de la Casamance, des Sérères el du Oiialo.

Docameiils sur la colonie du Sénégal. Iinpr. du {jouvernomcrit, Saint-Louis (Sénc-

jjal), i(S6G.
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aise qnalitf^ (appelée Dnb dans le commerce) provient de Ficus {Urosùgmn )

Vogrlii AIi(j.

Enfin j'ai trouvé dans mon voyage une auti'c planle caoutchouiif'ère.

fjui vient d'être appelée par M. Hua Carpodimis hirsulus , donnant par coa-
jO-nlatioa du latex une substance visqueuse, qui serait un caoutchouc de
((ualité secondaire, utilisable comme agglomérant, d'après les essais do
M. Henri Hainet, ingénieur des arts et manufactures.

La flore de la Casamance est une des j)lus riches et des plus variées de
l'Afrique occidentale. Par le littoral et la région moyenne, elle appartient

à la zone guinéenne, mais, par l'intérieur, elle se lie à la zone souda-
nienne. A Samandini déjà, sur la rive gauche, à hauteur de Sedhiou, la

plupart des types guinéens ont disparu.

Les régions que j'ai explorées sont : l'ilot de Carabane et ses environs;
puis, sur la rive gauche, les pays ([ui bordent le marigot de CajinoHe :

(iéromaïd, Séléki, Floiq>Fedyau. J'ai eu le plaisir de parcom-ir cette der-
nière région en compagnie de M. Osenat, directeur du service des douanes
de la Casamance. Les habitants de Séléki et de Floup-Fedyau ne sont poini

anthropoj)hages, comme on le croit ordinairement; ils se contentent de faire

mourir ceux des leurs suspectés d'être sorciers , en leur faisant absorber un
breuvage contenant des viscères humains en juitréfaction et des décoctions

d'écorce de Tali {Erijtlirophlwuin Guiiicciise), arbre 1res répandu en Casa-
mance. Loin de nous faire boire le Tali, les Floups-Fedyau, chez qui nous
étions venus sans escorte et sans armes, nous versèrent copieusement un
vin de pahne exquis, qu'ils retirent de la base des régimes de VEkis Gui-

tieensis.

Remontant ensuite la Casamance, je visitai successivement Ziguinchor.

Sinedone, Adéane, Mangacounda, sur la rive gauche.

Guidé par MM. Roy et Laglaize, qui, par un très long séjour en Casa-
mance, sont arrivés à en connaître les coins les plus intéressants, je pus
l'aire d'abondantes récoltes dans les environs de Sedhiou. Je traversai en-
suite le Yaciiie et le Fogny en compagnie de M. Cligny, qui poursuivait des

recherches sur la faune de la Sénégandjie.

Nous avons ainsi parcouj-u successivement dans le Yacine et le Fogny :

Tambanaba. Marsasoun, Mampalago, Koulaye, Rignona, Marancounda.
Sindialone.

Je rendrai compte dans une autre notice des résultats scientifiques de
mon voyage m Casamance. mais je tiens dès maintenant à remercier
M. Valzi, administrateur de la Rasse-Cazamance, et M. le capitaine Séguin,
administrateur supérieur, pour les facilités très grandes qu'il m'ont données
pour poni'sui\re mes recherches dans cette région intéressante.


